
CANCER DU PANCREAS 

L’INSONDABLE MYSTE� RE DE L’INSCRIPTION DU CANCER DU PANCREAS 
DANS LA LISTE ANGLAISE DES MALADIES RADIO INDUITES POUR LES 
VE� TE� RANS DES ESSAIS    
Il existe un myste!re opaque sur cette question, Voici l’e) tat des lieux :

1- 2 publications se posent cette question de façon indirecte :
Jerzy WYDMANSKI et al (1) constate le risque des effets de la radiothe)rapie pour cancer 
de l’estomac sur le pancre)as exocrine. Mais il se garde bien de parler de cancer radio 
induit de cette glande ! Ils signalent simplement un de) ficit de lipase
Hongren Yao et al (2)  s’interresse lui aux conse)quences de la radiothe)rapie  sur les 
effets loco re)gionaux, pas un mot sur un e)ventuel effet de radio induction.

2- Reste la contamination au THORIUM 232, qui peut coexister dans quelques mines 
(Par exemple en Chine) (3)  Il s’agit dans ce cas d’une intoxication par e)metteur alpha du
syste!me digestif et donc, pour des raisons de proximite) , du pancre)as nomme)ment cite) . 
Mais he) las aucune e) tude e)pide)miologique n’est cite)e, rien sur l’e)ventuel possibilite)  de 
recherche de type “cas/te)moin“
Pour le reste la litte)rature est unanime, il n’y a pas de faits concrets en faveur d’un tel 
processus, par intoxication par les poussie!res d’uranium.
Alors, comment re)soudre cette e)nigme ?
Une piste est peut eC tre possible pour expliquer la grande ge)ne)rosite)  des Anglos saxons 
dans l’acceptation de nombreux cas dont le cancer du pancre)as sur leur liste :
Que ce passe-t-il dans le traitement d’un dossier d’un ve) te) ran de)pose)  au titre de cette 
maladie ?

L'exemple du dispositif britannique

En Grande-Bretagne, une me)thode pre)conise)e par l'Agence internationale de l'e)nergie
atomique  a  e) te)  reprise  pour  l'indemnisation  des  ve) te) rans  des  essais  nucle)aires.  Le
syste!me de reconnaissance est base)  sur le calcul de la probabilite)  de causalite)  et utilise
le mode! le  de risque relatif  pre)conise)  par les  travaux scientifiques internationaux.  Le
syste!me  britannique  est  de)nomme)  « Compensation  Scheme  for  Radiation  Linked
Diseases » (CSRLD).
La  re)paration  varie  selon  la  probabilite)  du  lien  de  causalite)  entre  la  maladie  du
demandeur et les essais nucle)aires. La re)paration s'effectue ainsi :
- si la probabilité de causalité est inférieure à 20 %, il n'y a pas de réparation ;
- si la probabilite)  de causalite)  est entre 30 et 40 %, la re)paration verse)e est de 50 % ;
- si la probabilite)  de causalite)  est entre 40 et 50 %, la re)paration verse)e est de 75 % ;
- si la probabilite)  de causalite)  est supe)rieure a!  50 %, la re)paration est a!  taux plein.

Ces diffe)rents exemples qui pourraient eC tre comple) te)s par les dispositifs canadiens et
australiens montrent que les autres puissances nucle)aires ont re)pondu plus toC t que la
France aux difficulte)s rencontre)es par les ve)te) rans des essais. 
Le cancer du pancre)as re)pond a!  la situation N°1, on reprend ainsi d’une main, ce que l’on
donne)  de l’autre !
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